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POUR LA SAUVEGARDE DES TAPIS MAROCAINS

par MI PROSPER RICARD

Oans un précèdent numéro de ce bulletin,
M. Mothes a brossé un substantiel tableau de
l'artisanat marocain depuis l'établissement du
protectorat jusqu'à nos jours. L'action admi
nistrative, qui s'est exercée dans ce, domaine
pendant trente ans méritait en effelt d'être
soulignée, d'autant qu'elle a été conduite avec
une méthode, une continuité et une «. effi
cience » indiscutables, tout en ayant dû
s'adapter à des situations variées, parfois

C'est dans cet esprit qu'est conçu l'ex
p,osé qui suit, relatif à l'industrie des tapiil,
marocains.

'"**
On peut affirmer que les tapis marocains;

sont à un tournant de leur histoire et- de leur
fabrication. Mis en évidence d'une façon ma
gistrale dès les débuts du Protectorat, ils ont
joui presque aussitôt d'une faveur que le:

(Photo J. Belin).

'difficiles, et qu'elle: doit enfin après le cata
clysme mondial, se courber à des nécessités
nouvclle~;.

Infiniment utiles sont des études de ce
genre puisque, tenant compte du passé, de
l'esprit et des conjonctures présentes, ellAs
cherehent il éclairer l'avenir. .

Ceci dit pour l'ensemble. Mais tout en
semble est composé de détails dont chacun,
ayant son autonomie propre, doit faire l'ob
jet d'un examen particulier, dans ses déve
loppements antérieurs comme dans ses ten-

, dances ct S(lS possibilités actuelle~, enfin dans
son futUr probable.

temps n'a pas atténuée. Comme il se devait,
l'Administration s'est attachée à en organiser
et à en développer la production au fur et à
mesure des demandes. jusqu'au jour où la
deuXième guerre mondiale l'a considérable
ment ralentie, sinon arrêtée.

Maintenant que, la paix est revenue,
cette production s'apprête à un nouveau dé
part dont les conséquences seront plus ou
moins heur,euses selon l'orientation qu'on lui
aura donnée. On voudrait tracer ici les
grandes lignes d'une orientation capable de
maintenir la faveur passée et de répondre
aux intérêts bieln compris' de l'industrie, et en
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donner l~s raisons. D',où les divisions sui
vantes du sujet :

I. - De 1915 à 1919 : la découverte et le
lancement des tapis marocains.

II. - De 1920 à 1940 : le développement
de la fabrication.

III. - L'envers de la médaille : la pro·
duction manufacturée, tend à étouffer la pro~

duction artisanale.
IV. - De 1940 à 19·15 : la perturbation

apportée par la guerre.
V. La préparation d'un nouveau

départ.

J. - LA DECOt:YLli'E ET LE L:\:'oICEl\lENT.
DES TAPIS MAROCAINS.

Dans les premiers temps ~u .Protecto~at,
on ne remarque d'abord que 1eXIstence d un
seul type de tapis. au décor floral et poly
chrome avec deux variantes :

a) l'une à Rabat, de texture relativement
fine, qui ne manque pas d'intérêt lorsque ses
laines sont teintes au moyen de colorants
naturels, lesquels sont d'origine végétale et
pour la plupart trouvés sur place;

b) l'autre à Casablanca, doubl~~ent d~
fectueuse quant à la texture, grossiere et l~
che, et à la .teinture, celle-ci ne re("our.a~t qu a
des colorants d'aniline d'Europe ChOISIS par
mi les plus criards et les plus fugaces.
, Au premier abord, surtout ~orsqu'o.n les
voit en pleine lumière, ces tapIS p~raissent
trop hautement colorés p,ou,r le ~o~t euro
péen. Ils figurent pourtant a l'ExposItIOn fran~
co-marocaine de Casablanca 1915, dans le
pavillons régionaux de Rabat- et de Casablan
ca. Mais l'on observe qu~ leurs nuances,
quand elles ont été obtenues suivant les, pro.
cédés traditionnels, ne 60nt pas sans s aUe
nuer dans la pénombre des int~ieurs. s'adou:
cil' même d'une façon harmomeuse,. u.n peu u
la façon des fleurs diaprant une prairie. Cette
indication sera retenue 10rsq~'Qn entrepren-
dra.la rénovation de l'industrIe. '

L'année suivante, à la foire. de Fès, lë&
pavillon6 de Fès et de Meknès présen~ent
quelques spécimens de tapis d'un .style JUS
q1,1e là inconnu originaires des trIbus tran
shumantes du Moyen Atlas. Bien que frustes
d'aspect ces nouveaux ouvrages frappent par
lasimpllcité, du. décor, essentielle';ll-eot géo
métrique, ~t la douceur du colorIS lor~que
celui-ci n'a pas été adultéré par l'emplOI de
teintures minérales.

Dès· 1916, le Maroc s'annonce donc c?m
me possédant dux grandes ~lasse~.de ~apl.s !

l'une, de fabrication \citadine, d msp~a~on
orientale, classique; ; l'autre, de fab!lcation
rurale, de style, spécifiquement berbere.

Aussi lorsqu'en 1917;..Ie ,Résident G~né
raI Lyautey, dans le' but d mteresser la Metro-

pole au Maroc, lanc'e l'idée d'Une exposition
d'art marocain à Paris, au Pavillon de
:\lar5an, ~st-il décidé, qu'il côté d.es autres
productions du pays, une place sera faite aux
tapis, citadins et ruraux. .

Décision heureuse" car si les reliures, la
maroquinerie, les tissus, les broderies, la cé
ramique, sont très remarqués. les tapis no
tamment les tapis berbères, qui ne' sont
pourtant représentés que par une vingtaine
de pièces. connaissent une plus grande faveur
~ncore ; ils retiennent surtout l'attention des
décorateurs dont les commentaires, soigneu
sement recueillis et contrôlés, sont rapportés
au Général Lyautey qui projette aussitôt
d'organiser, au même Pavillon de Marsan,
une nouvelle exposition, cette fois, exclusi
vement consacrée aux tapis.

Cette dernière, ouverte en 1919, montre
300 pièces confectionnées, partie à Rabat
Salé, partie dans les contrées alors aborda
bles du Moyen Atlas, suivant les règles de la
bonne tradition.

Le succès de cette manifestation est tel
que M. Raymond Koechlin. conservateur du
Musée des Arts Décoratifs - le génie bien
faisant de toute cette affaire - peut écrire
qu'entrais jours' la collection marocaine est
entièrement vendue, qu'on s'en est arraché
les moindres carpettes, et que, pour satisfaire
les retardataires, on doit prendre des com~

mandes nombreuses. Un spécialiste: du mar
ché parisien affirme même que ce n'est pas
300 tapis qu'il eût fallu apporteil', mais du
moins 3.000 et peut-être 3 fois plus encore.

Les raisons d~ce succès résident sans
doute dans la nouveauté et l'imprévu de la
fabrication marocaine. Mais il y a plus et
mieux, disent lescOl:maisseurs. D'abord, cha
que spécimen de cette' fabrication, parfaite
ment indjvidualisé,portant la marque de son
auteur,.. s'élève très' au dessus des spécimens
de série, succédanés' de tapis d'Orient, tissés
à la machüie, très· au-'dessus mên~e des tapis
« points noués main }> où l'ouvrière, astreinte
à l'exacte reproduction de maqueHes établies
par des dessinateurs européens, donne des
ouvrages d'un aspect presque aussi « méca
nique }). De plus, cette fabrication s'accorde
avec les tendances décoratives qui s'affir~

ment alors en Europe, orientées les unes vers'
la hardiesse, les autres vers la simplicité du
coloris, en réaction contre les harmonies fa
ciles et douceâtres· qui. ont régné dans tous les
domaines' depuis plus' d'un demi-siècle. En
fait, au mOIllent m~me où le vrai tapis d'O
rient 'se fait rare et coûteux,· et' devient hors
d'atteinte pour 'beaucoup, le tapis marocain
est accessible à tous. Ces raisons devaient
être. rappelées, car elles motivent l'attitude
du Protectorat au cQurs des années qui 'Vout
suivre. .
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II. - LE DEVELOPPEMENT DE LA FABRICATION

Il n'est guère de succès qui n'engendre
de réactions contraires. Aussi la consécration
par Paris du tapis marocain inquiète-t-elle
les manufactures pe, tapis « point noué
main », tant métropolitaines qu'algériennes,
les premières vivant difficilement à cause des
hauts cours de la main-d'œuvre les autres. 'ayant mis un quart de siècle à conquérir, non
sans difficultés, une position qu'elles ont en
levée de haute lutte en face des puissantes
manufactures d'Orient, et qu'elles entendent
garder. Certains prétendent enfin, à tort
peut-être, que les manufactures de tapis mé
caniques elles-même ne voient pas sans alar
me poindre la nouvelle production marocaine.

Ce sentiment d'inquiétude n'est d'ailleurs
pas entièrement dénué de fondements : on
pressent qu'en raison de ses types spécifiques
et nouveaux nettement caractérisés, en si par
fait accord avec les goûts de l'heure, de sa
main-d'œuvre toute formée qui peut se per
fectionner encore et s'étendre considérable
ment, le Maroc menace de devenir un concur
rent redoutable.

Il n'en sera rien pourtant : des mesures
propres à apaiser le,s esprits sont prises 'qui,
tout en sauvegardant les intérêts de chacun
- opposés en apparence seulement - n'e~

servent pas moins l'intérêt général. Ces. m€'
sures consistent en deux dahirs chérifiens et
en une loi française dont il va être dit quel
ques mots.

Le dahir du 22 mai 1919, confirmé par un
autre rescrit du 26 décembre 1921, institue une
estampille d'Etat destinée à garantir l'authen
ticité d'origine, la bonne qualité et le caractère
indigène des tapis marocains. Par ce texte, le
Protectorat marque sa volonté formelle de
n'encourager qu'une fabrication de bon aloi et
authentiquement marocaine, tant par la tex
ture que par la teinture et le décor,c~lui-cine
devant comprendre, que les éléments. réunis
au « Corpus » officiel : volonté, par consé
quent, de ne pas imiter les fabrications exté
rieures et de, ne leur porter aucun préjudice.

En complément, la loi française du 14 no
vembre 1921 accorde la franchise des droits
de douane, à leur·entrée en France et en Algé
rie, aux tapis originaires et importés directe
ment de la zone française de :l'Empire Chéri
fien, qui auront été revêtus par l'Etat cheri
fien d'une estampille garantissant qu'ils n'ont
été tissés qu'avec des .laines soumises à des co-

o lorants de grand teint, dan:; la limite toutefois
d'un contingent annuellement fixé par décret
du Président de la République.

Ainsi, tandis que la loi française octroie la
franchise des droits de douane à la seule con
dition que les tapis soient confectionnés avec
des laines bien teintes, les dahirs chérifiens
vont beaucoup plus loin, puisqu'ils exigent
non seulement la qualité de la teinture, mais

encore, celle de la texture, toutes deux liées à
une production de caractère spécifiquement
marocain.

Pourquoi le Gouvernement du Protectorat
adopte-t-il une, attitude si franche et détermi
née ? C'est entre tant d'autres raisons, qu'il
a la conscience, exacte de l'intérêt et de la va
leur exceptionnelle de sa production artisa
nale : valeur' matérielle, sociale, culturelle,
morale, parce que basée sur ce roc qu'est la
tradition, si forte en ce pays, sur ce produit
du terroir qui sous la pression des événements
a déjà su et saura trouver encore des dévelop
pements conformes tout ensemble à sa nature
propre et aux exigences du moment : point de
vue confirmé par l'approbation unanime du
public et des connaisseurs parisiens aux expo
sitions du Pavillon de Marsan de 1917 et 1919.

Le dahir de 1919 précisant que les tapis,
pour recevoir l'estampille, ne doivent com
prendre que les éléments réunis dans un
« Corpus » déposé au siège du Service des
Arts Indigènes, ce, service se met aussitôt à
l'œuvre. Etudiant des spécimens typiques ras
semblés dans ses musées régionaux à Rabat,
Fès, M~kriès,et Marrakech ou mis en vente
dans les souks, il en dégage les caractéristi
ques principales, en dessine les éléments es
sentiels, en reproduit les compositions. C'est
de ce travail qu'il extrait la matière de 4 vo
lumes publiés entre 1923 et 1934, qui traitent
non seulement des tapis de Rabat et du Moyen
Atlas reconnus dès les premiers temps du
Protectorat, mais encore de ceux du Haouz de
Marrakech et du Haut Atlas, découverts de
puis. Par la suite, le Service des Arts indigè
nes, tirant parti d'observations relevées sur
les lieux mêmes de production, a considéra
blement accru cette documentation qui cons
titue aujourd'hui un répertoire du plus haut
intérêt et d'une inestimable valeur.

Ainsi éclairée, soutenue, encouragée, la
fabrication peut se mettre au travail dans les
conditions les meilleures. Elle n'y manque pas
et voit rapidement ses efforts récompensés
par le placement facile et rémunérateur de sa
production qui, à l'exportation en France, at
teint en peu d'années - beaucoup plus vite
qu'on ne l'avait prévu - le contingent annuel
de 30.000 m:ètres carrés qui lui avait été primi
tivement dévolu.

Il ne faut pas diSrSimuler pourtant que cet
accroissement rapide provient surtout de ce
que, à coté des artisans, qui continuent de tra
vailler au rythme habitùel, selon les méthodes
reçues et avec leurs propres moyens s'instal
lent une dizaine de manufactures, à la fois
dans les centres spécialisés de Rabat-Salé et
Casablanca, et les villes sans tradition tapis
sière de Fès, Meknès et Marrakech, même
Oujda, où elles introdùisent l'industrie..

C'est, par voie de conséquence, le com
mencement de la concentration des capitaux,
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des commandes. des matières premières, de la
main-d'œuvre, en vue d'un rendement inten
sifié, standardisé, ramené au plus bas prix,
livré dans les délais les plus courts, tels en
somme que le désirent les placeurs métropoli
tains,

C'est encore - car la manufacture tend à
n'utiliser que des textiles mécaniquement
filés - la spécialisation des tisseuses (qui
jusque-là lavaient, triaient, teignaient même
la laine) dans le seul travail du point noué,
et cela d'après des modèles où elles n'ont plus
aucune pa-rt, les maquettes étant établies en
dehors d'elles.

Ne se contentant pas du répertoire con
sacré par la coutume, certaines manufactures
vont jusqu'à prétendre à l'estampille pOUl'
des compositions qui prennent comme modè
les tantôt des spécimens très connus de tapis
d'Orient, tantôt des arrangements de motifs
locaux suivant d~ for~u1es étrangères au
pays : tout cela sous prétexte de concourir
à l'enrichissement et à l'évolution des res
sources indigènes.

Devant des altérations aussi marquées
du caractère original, et après des avertisse
ments, le Service des Arts indigènes refuse

·1.
C'est allssi l'embauchage d'une mam-

d'œuvre nouvelle, sans tradition' artistique.
C'est enfin l'intervention d'influences di-

'verses plutôt défavorables à l'industrie, car
si la production gagne en quantité, elle perd
en qualité et en caractère. Or qualité et ca..
ract~re sont précisément ce que les dahirs de
1919 à 1~1 avaient voulu préserver, en mê..
me temps que l'artisanat véritable dont ils
80nt le ,fruit.

(Pboto J. Belin). '

catégoriquJmlent l'estampille. Le conflit dure
plusieurs années (1923-1926), avivé par la
presse et des interventions auprès des pou
voirs Publics. Cependant, respectueux de la
consigne qui lui est dictée par la loi, tant que
celle-ci n'aura pas été modüiée, le Se~vice

des Arts indigènes reste sur ses positions, se
refuse à estampiller les ouvrages qui dans
l'esprit comme daris la lettre ne remplissent
pas les conditions requises. Et, finalement,
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soutenu par l'Autorité supérieure, il' obtient
gain de cause.

L'Exposition des Arts décoratifs de Pa
ris 1925, vient d'ailleurs favoriser cette heu
reuse évolution. Elle présente en effet, à coté
des productions habituelles d'art indigène,
un nouveau lot, important et yarié,.<)er tapis
berbères provenant : les uns des régions du
Moyen Atlas entrées dans l'obédiernce du
Makhzen entre 1919 et 1925 (tapis blancs et il
très haute laine, des Beni Alaham, tapis plus
ras et sobrement décorés du Guigou et des
Beni Mguild, tapis au riche décor diapré des
Aït Segougou et des Zaïane) ; les autres du
Haouz de Marrakech (Chichaoua). au champ
rouge feu ou garance, et du Haut Atlas (Ouz
guita) à fond rouge, ou orangé, ou blanc. ou
noir ; toute une .gamme allant du blanc natu
rel à une polychromie parfaitement équili
brée, pUr~ production de l'artisanat rural que
les meilleurs décorateurs font entrer dans
leurs « ensembles », et qu'ils imposent du
même coup a l'attention publique.

Cette confirmation nouvelle du tapis au
thentiquement marocain est décisive, : les
manufactures abandonnent enfin leur idée
première de remanier les modèles à leur fan
taisie pour exploiter les thèmes et les arran
gements du cru.

III. - L'ENVERS DE LA MEDAILLE.

Ce, CiOncours dé circonstances, fait .,que,
dans l'ensemble" les manufllctures normale
ment organisées consolident lernrs positions
cependant ·que d'autres, se fondent ; et à me
sure que la concentration, s'accentue, le ren
dement s'accroît. Celui-ci, ,constamment ai
guillonné par les foires périodiques de France
que fréquentent nos marchands, et surtout
par les Expositions coloniales .de Paris 1931
et 1937, atteint le chiffre de :SO,OOO mètres car
rés dont 50.000 (chiffre -du nouveau contin
gent) sont absorbés par la Métropole et l'Al
gérie. Et ce rendement etH été dépassé, de
beaucoup, si le Serv.ice de$ Arts indigènes
n'était resté très attentif à la qualité des tex
tiles et de la teinture, ainsi qu'aux normes
particulières à chaque type.

Parmi ces dernières, la question de la
texture est importànte, non seulement au
regard de la nature et de la composition des
fils (chaîne" trame, point noué), mais encore
de la dimension des points : le prix de re·
vient 'du filage et du nouage, est en effet en
raison inverse du carré de la grosseur des
fils e,t des points ; en sorte que la main
d'œuvre' de tel type du Moyen Atlas, par
exemple coûte 4 ou 9 fois moins que celle d'un
tapiS' de Rabat, l'un et l'autre étant pourtant
tissés selon les normès traditionnelles.

Il faut considérer encore qu'au rebours
des tapis de, Rabat aux motifs compliqués, à

la polychromie savante, parfois subtile, et
exigeant un long apprentissage, les tapis ber
bères (ou du moins beaucoup d'entre, eux) ne
font appel qu'ù des éléments simples et se
satisfont d'une main-d'œuvre moins instrui
le, partant moins onérernse. Ce qui explique
que les fabricants, les cOlllmerçants et
beaucoup d'acheteurs, soient tournés vers
celte production : ce qui explique aussi l'ac
croissement considérable de cette dernière.,
quadruplée en moins de vingt ans.

A ne retenir que les 'chiffres, on ser~it

tenté de croire que la situation est très satis
faisailte. A y regarder de près, on observe ce
pendant. qu'elle est moins brillante qu'il ne
paraît. Nous en avions depuis longtemps la
conviction lorsqu'un hasard est venu nous
apporter des preuves certaines : l'examen
d'un lot de 600 pièces, rassemblées au début
des hostilités -pour le commerce extérieur, a
révélé que 6 piècessernlement, dont 3 origi
naires de Rabllt et 3 du Moyen Atlas (1 /'0),
provenaient de l'industrie, artisanale propre
ment dite ; le reste, soit (99 /'0), sortant de
l'industrie; manufacturée.

. Ainsi la production manufacturée a pris
. le pas sur la production artisanale, sur celle
qui lui a ouvert la voie. Sans doute ne peut
il être question de lui demander autre chose
que ce qu'elle fabrique aujourd'hui, c'est-à
dire une marchandise de qualité loyale, et
marchande, affirmée par l'estampille règle
mootaire.

Mais l'Etat se doit de protéger, d'encoU
rager, de désigner aux yeux de tous la véri
table production artisanale, la plus méritoire
en tant qu'héritière directe du fonds ances
tral, qu'expression spontanée du terroir,
qu'inspiratrice des modèles exploités par sa
cadett~, que source uniq"e et féconde d'où
~ortiront les thèmes futurs et· que sous peine
de déchéance on ne doit pas laisser tarir.

Or jusqu'ici, cette production reçoit la
. même estampille que celle qui la copie, et

avec laqueIrle elle reste confondue. Il y a là
une anomalie qui doit' disparaître, une injus
tice qui' doit être réparée. L'institution d'un
label artisanal, dont il sera parlé plus loin, y
aidera. .

IV. - LA PERTURBATION CAUSE~ PAR LA GUERRE.

Cette réparation est d'autant plus néces
saire et urgente que la guerre est venue ap
porter un grand trouble dans les mœurs.

Comme il se devait,' la répartition de la
laine, contrôlée et souvent assurée par' les
service~ pùblics, est allée aux activités utiles
à l'effort . de guerre, pour la confection de
couvertures, vêtements et sous-vêtements
tisses ou tricotés, elc...,vers laquelle l'artisa
nat s'est généralement porté avec enthou
siasme.
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Il n'en reste pas moins que des quantités
assez considérables de textiles ont été consa
crées au tissage des tapis, car pendant la du
rée des hostilités on en a vu mettre en vente
dans tous les magasins spécialisés, à un taux
porté dès 1941, au coefficient 10 par rapport
à 1938, et plus tard, au coefficient 20.

Dans le but de freiner une fabrication
qui n'était pas de première nécessité, et de

sure qui consista, de 1942 à 1945, à suspendre
les opérations d'estampillagel dans )es cen
tres de Rabat-Salé, les plus actifs du Maroc
(ils foul'llissaient avant la guerre la moitié de
la production totale du Maroc, soit 40.000 mè
tres carrés). Ainsi à l'heure où le contrôle
accompagnant ces opérations s'imposait plus
que jamais, et où une rigueur plus grande
des conditions (j'octroi de l'estampille e,ût pu

cont.ribuer davantage à l'effort de guerre.
l'Autorité supérieure crut 'devoir interdire
l'exportation des tapis. La fabrication conti
nua pourtant, approvisionnant le marché in
térieurqui, auparavant, absorbait quelque
30.000 mètres carrés, et était devenu pressant
par .!,uite Qe l'accroissement de la population
'et des signes monétaires.

Non moins inopérante fut cette autre me-

(Photo 1. Belin).

servir à l'utilisation plus judicieuse des lai
nes et à la surveillance de la qualité êt du
caractère, au contraire une porte se trouva
largement ouverte à toutes les licences. En
même temps s'évanouit toute base d'appré
ciation des quantités fabriquées : les statis
tiques d'estarnpillageétant les seules qui eu
temps normal servaient- à cette évaluation.

Il va sans dire que, pendant cette longue
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période, fabricants et marchands ont pris de
. mauvaises habitudes dont il faudra qu''ils se

départissent. La sauvegarde de leurs tapis,
aussi bien que celles de leur intérêt propre,
est à ce prix,. Nulle part mieux qu'ici l'intérêt
privé ne s'accorde avec le bien commun.

Ce sont les modalités de: cette sauvegarde
qui vont être exposées ci-après, en manière
de conclusion.

V. - LA PREPARATION D'UN NOUVEAU DEPART.

Des mesures très simples concourront
au redressement nécessaire: l'institution
d'un label artisanal, l'ouverture d'un con
cours annuel pour le meilleur artisan maro·
cain, la création d'organismes corporatifs,
enfin une coordination étroite entre les Ser
vices intéressés au placement rationnel de la
production artisanale.

10 [J'institution d'un label artisanal s'im
pose au premier chef et de toute urgence :
cette marque spécifique' (qui existe déjà en
France) dans des domaines semblables s'a
joutant à l'estampille réglementaire ira à la
véritable production du terroir, à celle qui a
établi dans le pa86é et continuera d'assurer
dans l'avenir le bon renom des tapis maro
cains, à celle qui, reposant sur la tradition et
obéissant aux suggestioris du présent~ crée
jour après jour d'un mouvement spontané au
gré des besoins et de l'inspiration. Il a été
amplement démontré, p~us haut, que cette
production ne peut pas, ne doit pas être plus
longtemps confondue avec la pPOduction ma
nufacturée qui n'en est que la copie et le re
flet. Cette dernière n'en continuera pas moins
à recevoir l'estampille actuelle toutes les fois
qu'elle réunira les conditions fixées par les
dahirs de 1919 et 1921 ; elle ne sera dolic pas
déclassée. C'est la véritable production arti
sanale qui, en toute justice, sera surcla,ssée.
On reconnaîtra qu'après 25 ans d'application,
la loi sur l'estampillage puisse et doive être
réajustée et adaptée aux circonstances ac
tuelles. Un dahir chérifien fera le nécessaire.

20 L'ouverture d'un concours annuel
pour le meilleur artisan marocaz'n ne serait
que l'application en ce pays du concours
pour le meilleur ouvrier de France, inauguré
pendant l'entre-deux guerres dans la Métro
pole où il a déjà fait ces preuves. Là-bas
comme ici, on s'est aperçu que l'extension de
Yindustrie a souvent mis en péril l'artisanat
et que la disparition de ce dernier entraîne
celle d'industries d'art et de luxe qui durant
des siècles. ont joui d'une réputation sans
égale dans le monde entier.

On conviendra que si . l'artisanat français
a besoin d'être soutenu, à plus forte raison
l'artisanat marocain, encore plus vulnérable
que le nôtre, doit être protégé, encouragé,

. stimulé pendant qu'il en est temps encore.

Aussi bien, l'Algérie et la Tunisie nous
ont devancé dans cette voie. Aucune raison
valable ne s'oppose à ce que nous suivions
'leur exemple et profitions d'une expérience
qui a été fructueuse, notamment en Tunisie.

L'institution, dotée de primes, de diplô
mes, de décorations même, pourrait se mani
fester au moment ·des foires annuelles aux
quelles l'artisanat a toujours apporté une
contribution importante et très remarquée.
Le concours pourrait donc être à -deux de
grés : 10 degré, dans les régions : épreuves
préparatoires. éliminatoires; ~ degré, dans
la capitale, administrative ou économique,
alternativement : concours général ouvert
aux lauréats des concours régionaux pour les
diverses branches de l'activité.

Les meilleurs artisans marocains pour
raient ensuite être présentés, à l'exemple, de
la Tunisie, au concours du meilleur ouvrier
de France.

30 La création d'organismes çoopératifs
de production artisanale n'est pas à faire :
elle a été instituée, en même temps que le
crédit artisanal qui en est le corollaire, par
un dahir du 18 mai 1938. Elle; avait pour but
de faciliter l'introduction de nouvelles mé
thodes d'éducation économique et sociale
au sein de corps de métiers' vieux comme
le monde, pour leur rajeunissement et leur
modernisation. .

Certes, il. eût été iprématuré, déraison
nable même, de vouloir. faire entrer l'effec
tif entier d'un corporation donné~l dans un
système corporatif quelconque ; mais pour
les débuts· et à titre expérimental on pou-

,vait songer à la conjugaison des moyens de
quelques artisans de même catégorie, com
préhensifs, habiles, probes, en vue' d'une
action collective qui, tout en laissant à cha
cun son initiative propre, eût porté princi
palement sur l'effort de production et sur
le placement rationnel de cette production.
Ainsi mis dans les conditions voulues pour
tirer un meilleur et plus juste parti du pro
duH de leur activité, ces artisans auraient eu
la possibilité d'améliorer à la fois leur ni
veau de vie' et leurs facultés de production.
Même dans le cas où la coopération eût été
impossible, du moins le crédit artisanal se
rait venu en aide aux quelques individuali-

. tés qui, dans toutes les corporations, méri
tent d'être encouragées.

Il semble que peu de chose ait été fait
dans ceit ordre d'idées. Certains groupe
ments coopératifs, parmi les rares qui ont
été fondés jusqu'ici, agiraient un peu à la
façon de bailleurs de fonds trop intéressés,
sans bénéfice appréciable pour les artisans.
Par ce que nous avons dit, on voit qu'il y a
beaucoup plus et mieux à faire. Mais peut
être sommes-nous mal renseignés.
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La coordination des ol'gallismes de
production artisanale, ep vue de placement
de celle-ci sur le marché extérieur (plus en
core que sur le marché intérieur), apparaît
comme devant être le couronilemenl logique
et naturel de l'effort de rénovation réa
lisé au cours des vingt-cinq dernières années
et du programme de coopération et de sou
tien qui vient d'être: esquissé ici. Etablie
au-dessus des coopératives locales, et en
étroite liaison avec elles, elle prendra l'a
forme d'une « Union », ou d'une « Fédéra
tion » chargée de collecter et d'écouler. la
véritable production artisanale qui en· au
cune façon ne doit être plus longtemps con
fondue llvec, la production manufacturée.

Mais revenons à l'industrie des tapis
- objet du présent exposé -. Puisque h~

commerce courant a fixé son choix sur la
production manufacturée (on en comprend
aisément les raisons : articles stàndardisés
et à la série, quantités aussi importantes et
à prix aussi réduits que possible, etc...), on
ne saurait attendre: de lui, du moins pour
l'instant, qu'il s'intéresse sérieusement à une
production llussi peu conforme à ses habi
tudes propres et au goût général de sa clien
tèle. L' « Union centrale Il, ou la ( Fédéra
tion des coopératives artisanales' marocai
nes » s'adresse:ra donc à des vendeurs d'un
tout autre caractère. et, si elle ne les trouve
pas, elle vendra elle-même.

La méthode préconisée ici n'est d'ailleurs
pas nouvelle. Adoptée en Tunisie depuis bien
tôt une dizaine d'années, elle a donné les

meilleurs résultats, traversant sans à-coup
l'ère difficile des hostilités, signe évident de
son exce-llence, et de sa vitalité, comme de sa
juste appropriation au milieu, analogue au
nôtre. Là encore, le Maroc, au lieu d'avoir à
innover, à risquer un essai, n'a qu'à suivre un
exemple.

Telles sont les mesures qui, selon nous,
devraient être prises pour la sauvegarde de
la véritable production arüsanale marocaine
en général de caractère artistique, en parti
culier celle des tapis

Pour finir nôus rappellerons qu'une certai
ne rumeur court, de fois à autre, alléguant
que la vogue des tapg; marocains passera,
comme toutes les vogues. Or vingt-cinq ans
se sont écoulés depuis que cettel vogue est
née. El!e est donc devenue un usage. Et tout
fait presager que cet usage durCira longtemps
encore. D'autant plus que'l'habitation moderne
construite en matériaux légers, doit et devra
de plus en plus se prémunir contre le bruit.
Entre tous les remèdes. le tapis marocain
s'offre cQmme particulièrement efficace. De
plus, grâce à la simplicité et à la diversité de
son coloris, ainsi qu'à la modicité relative de
son prix, il peut pénétrer dans tous les mi
lieux, même les plus modestes. Le reproche
le plus sérieux qu'on lui ait fait, c'est d'avoir
une laine longue et touffue, réceptacle à
microbes : reproche devenu sans objet pour
qui dispose d'un aspirateur électrique, ou
simplement des produits anti-parasitaires
fournis par l'industrie chimique.

Prosper RICARD.




